
Sans diplôme
reconnu, il est
impossible de

travailler en
Belgique

AFFIRMATION 1

FAUX

Animation 7



Explication sur
les métiers
accessibles

sans diplôme
reconnu

EXPLICATION

Animation 7



On peut prouver
ses compétences,

même sans
diplôme

AFFIRMATION 2

VRAI

Animation 7



Explication sur
la validation

des
compétences

EXPLICATION

Animation 7



La seule solution
pour travailler en

Belgique est de
recommencer

ses études

AFFIRMATION 3

FAUX

Animation 7



Présentation
des formations

qualifiantes,
accès à l’emploi
via l’expérience,

etc.

EXPLICATION

Animation 7



Certaines formations
permettent d’obtenir

une certification
officielle

AFFIRMATION 4

VRAI

Animation 7



Explication des
formations

professionnelles,
validation des

acquis, etc.

EXPLICATION

Animation 7



Sans équivalence, il
est impossible

d’accéder à une
formation ou un

emploi en Belgique 

AFFIRMATION 5

FAUX

Animation 7



Explication des
alternatives
(formations
qualifiantes,

validation des
compétences,

etc.)

EXPLICATION

Animation 7



Toutes les
professions en

Belgique
nécessitent un

diplôme reconnu 

AFFIRMATION 6

FAUX

Animation 7



De nombreux
emplois sont
accessibles

sans diplôme
reconnu
(horeca,

construction,
services, etc.)

EXPLICATION

Animation 7



L’équivalence d’un
diplôme étranger

est obligatoire pour
travailler comme

enseignant·e

AFFIRMATION 7

FAUXVRAI

Animation 7



EXPLICATION

FAUX

VRAI

Dans l’enseignement,
l’équivalence est
souvent exigée.

Pour les matières en
pénurie, l’équivalence
n’est pas nécessaire

Animation 7



Certain·es
employeur·euses

acceptent d’engager
des personnes sans

diplôme reconnu

AFFIRMATION 8

VRAI

Animation 7



Certain·es
recrutent sur

base de
l’expérience ou

demandent une
validation des
compétences

EXPLICATION

Animation 7



Il est possible de
prouver ses

compétences avec
un test officiel même

sans diplôme

AFFIRMATION 9

VRAI

Animation 7



Présentation de
la Validation des
Compétences et

des jurys

EXPLICATION

Animation 7



On peut être
reconnu·e

indépendant·e sans
équivalence de

diplôme

AFFIRMATION 10

VRAI

Animation 7



Certaines
professions

libérales sont
réglementées,

mais d’autres sont
accessibles sans
diplôme reconnu

EXPLICATION

Animation 7



Pour faire une
formation, il faut
obligatoirement
avoir un diplôme

reconnu

AFFIRMATION 11

FAUX

Animation 7



Certaines
formations
qualifiantes

n’exigent pas
d’équivalence

EXPLICATION

Animation 7



La formation en
alternance permet
de se former et de

travailler en même
temps

AFFIRMATION 12

VRAI

Animation 7



Présentation des
formations en

alternance
(IFAPME, SFPME,

Forem, etc.)

EXPLICATION

Animation 7



Il est possible de
passer un examen

pour obtenir un
diplôme belge sans

refaire toute la
scolarité

AFFIRMATION 13

VRAI

Animation 7



Explication du
Jury Central

EXPLICATION

Animation 7



Il existe des tests
permettant d’obtenir

une certification
officielle même sans

diplôme

AFFIRMATION 14

VRAI

Animation 7



Présentation de la
Validation des

Acquis de
l’Expérience (VAE)

et des tests de
compétences

EXPLICATION

Animation 7



Si je travaille
plusieurs années

dans un domaine, je
peux faire

reconnaître mon
expérience

AFFIRMATION 15

VRAI

Animation 7



Explication du Titre
de compétence et
des procédures de

VAE

EXPLICATION

Animation 7



Les compétences
acquises à l’étranger

ne sont jamais
reconnues en

Belgique

AFFIRMATION 16

FAUX

Animation 7



Certaines
compétences
peuvent être

validées via des
tests ou

l’expérience
professionnelle

EXPLICATION

Animation 7



VRAI



FAUX
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